


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 SEPTEMBRE 2019 
 

CONVENTION DEPARTEMENT DE LA LOIRE POUR AMENAGEMENTS 
SECURISATION RD15 EN TRAVERSEE DE SAINT-GENEST-LERPT 
 
 
 

Par convention en date du 04 juin 2013, Saint-Etienne Métropole et le Département de la 
Loire se sont entendus pour le transfert à Saint-Etienne Métropole de certaines routes 
départementales. Ce transfert a donné lieu à transfert de charges. 
 
Cette convention prévoit en son article 7 que le transfert de la RD 15 située sur la commune 
de Saint-Genest-Lerpt est assujetti à la réalisation préalable par les services 
départementaux de travaux d’amélioration, ces travaux devant faire l’objet d’une convention 
tripartite entre la commune, Saint-Etienne Métropole et le Département de la Loire pour 
définir les modalités financières, techniques et administratives. 
 
Le Département de la Loire souhaite réaliser à l’automne 2019 une partie de ces travaux. 
 
Par ailleurs, il est précisé que le Département  ayant déjà retenu, lors du transfert de charges 
en 2013, le coût des travaux dévolus à Saint-Etienne Métropole (soit 94 573 €), cette 
dernière n’aura pas à verser cette participation. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le 
Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la convention à intervenir 
entre Saint-Etienne Métropole, le Départemental de la Loire et la commune de Saint-
Genest-Lerpt pour les travaux d’aménagements de sécurisation de la RD15 en 
traversée de Saint-Genest-Lerpt. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


